
Mesures Coronavirus dans notre Club le S.N.Bergerac 

 

A l’attention de tous nos adhérents, les entraineurs, les parents… 

Les directives gouvernementales et de la FFA, dans le contexte actuel de la 

propagation mondiale du COVID-19 nous obligent aux décisions suivantes :  

  

ENTRAINEMENTS et EVENEMENTS 

À la suite des annonces formulées hier par le Président de la République, la Fédération 

Française d'Aviron décide d’annuler les championnats de zone en bateaux courts 

programmés les 21 et 22 mars prochains et recommande d’annuler toutes les régates 

régionales jusqu’à la fin du mois de mars.  

Les dispositions à prendre pour les Championnats de France Bateaux Courts seront 

connues et vous seront communiquées au plus tard en milieu de semaine prochaine. 

Attendu les consignes de la FFA nous sommes dans l’obligation de prendre des 

mesures de fermeture du Club. 

BENJAMINS les entrainements sont suspendus jusqu’à nouvel ordre. 

MINIMES et CADETS accueil dans les conditions prévues par la FFA  à partir de 

mercredi 18, en groupes alternés pour limiter les contacts. 

JUNIORS et SENIORS seront accueillis dans les conditions prévues par la FFA pour 

préparer le championnat de France bateaux courts du 2 au 5 avril maintenu pour le 

moment. 

LOISIRS la totalité des sorties sont suspendues jusqu’à nouvel ordre. 

AVIFIT accueil dans les conditions prévues par la FFA. 

 

Les conditions vous seront communiquées par section. 

 

IMPORTANT : Nous laissons aux parents la responsabilité de nous 

confier leurs enfants. Toutefois si vous Parents avez le moindre doute sur 

leur état de santé nous vous demandons de bien vouloir les garder chez 

vous.  

 

  



CONSIGNES GENERALES 

Nous mettons en vigueur les recommandations du gouvernement et de la FFA sur 

l’ensemble de notre site. 

 Plus de serrage de mains ni embrassades pour se dire bonjour : c’est strictement 

interdit. 

 On garde systématiquement une distance de sécurité raisonnable ; dans nos 

entrainements, en face à face, en pause etc… 

 On se lave régulièrement les mains à l’eau et au savon ou, avec une solution hydro-

alcoolique. 

 Tout membre du Club en contact avec une personne qui revient d’une zone à risque  

ou qui a été en contact fort et prolongé avec des personnes potentiellement 

contaminées est obligé de le signaler à la commission médicale Christian 

REYSSET et doit s’interdire la fréquentation du club durant deux semaines. 

  Un membre du Club présentant des symptômes de type grippal, fièvre, 

courbatures, difficultés à respirer doit rester chez elle. Si elle est au Club la 

procédure est de prendre contact avec le 15. 

 Nettoyage systématique des poignées d'aviron et d'ergomètre, tapis de sol et barre 

de musculation après chaque utilisation,  

 L’utilisation collective des vestiaires, des douches et des espaces communs est 

interdite. 

 Les rameurs se présentent en tenue et change juste leur chaussures, la douche 

est prise à la maison. 

 Adaptation des séances de musculation pour limiter la promiscuité dans les 

espaces fermés.  

 Les sorties en bateaux longs sont suspendues jusqu’à nouvel ordre, 

 

Le mot d’Antoine DELEAU ‘’…néanmoins il est important de garder hors Club une 

activité sportive régulière (vélo, course à pied, stretching…) pour conserver voir 

améliorer la condition accumulée depuis le début de saison et être en grande forme 

pour la reprise des compétitions que nous espérons tous… 

 

VISITES sur notre site du CLUB 

Les visites de personnes extérieures au club sont strictement interdites pour quelque 

cause que ce soit et ce jusqu’à nouvel ordre. 

 

Merci à Tous pour votre compréhension, 
 

Sportivement Votre   le Comité Directeur 


